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OBLIGATOIRE | ANNUELLEMENT 

  

  OBLIGATOIRE | ANNUELLEMENT 

POS 7.7.2 PORCS NOUVELLEMENT SEVRÉS 
Vous pouvez utiliser cette procédure opérationnelle standardisée (POS) 
comme modèle. Si vous développez votre propre version, elle doit 
comprendre toutes les exigences. NIS : 

 
 

 

Gestionnaire du site:  Personne responsable:  
  

Les bonnes pratiques de production ci-dessous servent à minimiser le stress et l’impact sur la santé et le 
bien-être des porcelets nouvellement sevrés. Repérez celles qui s’appliquent à votre ferme. 

 

PROTOCOLE 
 

 Les personnes responsables doivent suivre ce protocole pendant 
trois à cinq jours dès l’arrivée et la prise en charge des porcs 
nouvellement sevrés. 

S’applique 
à la ferme Importance 

1 
Le gestionnaire du site doit s’assurer que les personnes 
responsables d’appliquer ce protocole sont adéquatement 
formées. 

☐ Obligatoire 

2 

Préparation de la pouponnière 
 
a. Nettoyer la pouponnière entre les lots conformément 
à la POS 2.2.1 Hygiène des bâtiments. 

☐ 

Fortement 
recommandé 

b. S’assurer que les parcs de la pouponnière ont eu le temps 
de sécher avant d’y loger les porcelets. ☐ 

c. Avant d’amener les porcelets dans une pièce, s’assurer 
que celle-ci ait atteint une température ambiante adéquate. ☐ 

d. Autres bonnes pratiques de production : 

☐ 
 

3 

Positionnement des porcs 
 
a. Placer les porcs de même âge et de taille semblable dans le 
même parc. 

☐ 
Fortement 
recommandé 

b. Prévoir un espace supplémentaire adéquat pour loger 
les porcs malades ou les radets. ☐ 
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 Les personnes responsables doivent suivre ce protocole pendant 
trois à cinq jours dès l’arrivée et la prise en charge des porcs 
nouvellement sevrés. 

S’applique 
à la ferme Importance 

3 

c. Lorsque le taux d’agressivité initial diminue (habituellement 
dans les deux à trois jours), ne pas introduire de nouveaux porcs 
dans un parc. 

☐ 

Fortement 
recommandé 

d. Ne pas déplacer les porcs dans d’autres parcs 
(sauf vers un parc pour porcs malades, au besoin). ☐ 

e. Utiliser des méthodes de manipulation à faible niveau 
de stress lors du déplacement ou de la manipulation des porcs. ☐ 

f. Autres bonnes pratiques de production : 
☐ 

 

4 

Gestion des aliments et de l’eau 
 
a. S’assurer que les abreuvoirs fonctionnent bien 
et qu’ils se trouvent à la bonne hauteur. 

☐ 

Fortement 
recommandé 

b. Ajuster les distributeurs d’aliments de sorte qu’au moins 60 % 
de la mangeoire est recouverte d’aliments. ☐ 
c. Offrir les aliments dans des mangeoires ou sur des tapis 
propres. ☐ 

d. Distribuer des aliments frais au moins deux à trois fois par jour. ☐ 
e. Songer à éclairer les pièces au cours des premières 24 à 48 
heures pour permettre aux porcs de trouver leur nourriture plus 
facilement. 

☐ 

f. Identifier et marquer les porcs qui ne se sont pas nourris 
pour poursuivre leur surveillance. ☐ 

g. Autres bonnes pratiques de production : 
☐ 
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 Les personnes responsables doivent suivre ce protocole pendant 
trois à cinq jours dès l’arrivée et la prise en charge des porcs 
nouvellement sevrés. 

S’applique 
à la ferme Importance 

5 

Pratiques d’élevage quotidiennes 
 
a. Faire la tournée des chambres plusieurs fois par jour au cours 
des 72 heures après le sevrage. 

☐ 

Fortement 
recommandé 

b. Surveiller la qualité de l’air. ☐ 

c. Noter la température ambiante et l’ajuster au besoin. ☐ 

d. Observer les porcs pour tout signe de refroidissement. ☐ 

e. Si des signes de refroidissement sont constatés, augmenter 
la température de la chambre ou ajouter un chauffage d’appoint 
comme des tapis chauffants. 

☐ 

f. Observer les porcs pour déceler d’autres problèmes, 
tels des signes de maladies ou de blessures. ☐ 

g. Isoler les radets et les porcs malades pour leur administrer un 
traitement, des soins particuliers et pour poursuivre leur 
surveillance. 

☐ 

h. Autres bonnes pratiques de production : 

☐ 
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